
BAREME TAXE DE SEJOUR 
 
 
 

Type d’hébergement Classement Montant 
Hôtels/meublés/résidences/gîtes/chambre 
hôtes 

4 et + 0,80 € 

Hôtels/meublés/résidences/gîtes/chambre 
hôtes 

3 0,65 € 

Hôtels/meublés/résidences/gîtes/chambre 
hôtes 

2 0,57 € 

Hôtels/meublés/résidences/gîtes/chambre 
hôtes 

1 0,45 € 

Hôtels/meublés/résidences/gîtes/chambre 
hôtes 

NC 0,33 € 

Campings/hébergements plein air 3 et 4 0,35 € 
Campings/hébergements plein air 2 ou moins 0,20 € 
Période de perception toute l’année par trimestre  
Exonérations les obligations de la loi  
 

 


